
Entente-cadre

entre

Le gouvernement du Québec, représenté par le ministr e
délégué aux Affaires autochtones, M . Geoffrey Kelley et l e
ministre responsable des Affaires intergouvernementale s

canadiennes, de la Francophonie canadienne, de l'Accor d
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institution s

démocratiques et de l'Accès à l'information ,
M. Benoît Pelletie r

ci-après appelé « le Québec »

et

Le Conseil des Atikamekw de Wemotaci, représenté par l e
chef, M . François Neashit ,

ci-après appelé « le Conseil »



ATTENDU QUE les Atikamekw de Wemotaci font partie de la natio n
atikamekw, laquelle fut reconnue par l'Assemblée nationale du Québe c
en 1985 ;

ATTENDU QUE les Atikamekw de Wemotaci se gouvernent et exercen t
leurs droits par l'entremise du Conseil ;

ATTENDU QUE le Québec et le Conseil souhaitent accroître les possibilité s
économiques de la communauté de Wemotaci pour lui permettre de crée r
des emplois et d'améliorer sa situation socio-économique ;

ATTENDU QUE le Québec et le Conseil désirent établir entre eux un e
relation durable et constructive fondée sur la confiance et le respect mutuel ;

ATTENDU QUE l'entente-cadre et les ententes sectorielles, dans le s
différents domaines d'intérêt commun, sont un moyen par lequel cette
relation peut être construite .

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

Objet de l'entente

1. Le but de la présente entente est d'établir un cadre général favorisant l a
conclusion d'ententes sectorielles dans les différents domaines d'intérê t
commun entre les parties, de manière à éviter les conflits et, au besoin ,
à les résoudre par la discussion et la voie pacifique dans un esprit d e
compréhension et de respect mutuel .

Orientations et principe s

2. Les parties acceptent et reconnaissent leur spécificité respective, l a
singularité de leur culture, de leur langue, de leurs règles, coutumes ,
traditions et de leur identité nationale.

Exercice des pouvoirs

3. Les parties reconnaissent le besoin de concilier l'exercice de leur s
pouvoirs respectifs et, à cette fin, elles négocieront des entente s
sectorielles dans les domaines où existe un intérêt commun .

Responsabilité de la négociatio n

4. La présente entente et les négociations qui en découleront sont placées
sous la responsabilité du chef du Conseil et du ministre délégué aux
Affaires autochtones .

Le ministre délégué aux Affaires autochtones s'engage à coordonner la
présence aux tables de négociation de représentants des diver s
ministères, dûment mandatés, pour la période de négociation et de mis e
en oeuvre des ententes sectorielles .



Néciociation des ententes sectorielle s

5. Les ententes particulières ou sectorielles qui seront négociées porteron t
sur les domaines suivants :

Transport

Réfection et entretien de la route d'accès à la communauté d e
Wemotaci .

Santé et services sociaux

Mise en place de moyens susceptibles de favoriser la continuité et l a
complémentarité des services fournis par un établissement d u
réseau public québécois et ceux fournis par la communaut é
(ex . : référence, transfert de l'expertise) .

Fiscalité

• Fiscalité des services et des biens de consommation incluant cell e
du tabac, des carburants et des boissons alcooliques .

Tourisme

• Élaboration et mise en oeuvre d'une stratégie de développemen t
économique et communautaire relativement au tourisme .

6. Chacune des ententes sectorielles devra préciser :

• la nature et la portée de l'entente ;
• la durée de l'entente ;
• le plan de mise en oeuvre de l'entente .

7. Chaque entente sectorielle devra prévoir la procédure à suivre pou r
prévenir et, au besoin, résoudre les différends entre les parties .

8. Une entente sectorielle doit être mise en oeuvre sans délai, à moin s
qu'elle n'y pourvoie autrement. Les parties doivent prendre, avec
diligence, toutes les mesures nécessaires pour y donner effet .

9. Un mécanisme réciproque sera mis en place pour permettre, en temps
utile, l'échange d'informations et de commentaires sur les projets d e
législation ou de réglementation qui pourraient affecter l'autre partie .

10. Les parties pourront, d'un commun accord, inviter d'autres parties à de s
tables sectorielles, y compris le gouvernement du Canada, ou encor e
inviter celui-ci à faire partie d'une table de négociation tripartite .



Modification de l'entent e

11. Les parties conviennent que, malgré l'article 12 (Durée de l'entente), l a
présente entente peut être modifiée, en tout ou en partie, pa r
suppression, addition ou autrement, d'un commun accord exprimé pa r
écrit et signé par elles .

Durée de l'entente

12. La présente entente aura une durée indéfinie, tant et aussi longtemp s
que le Québec et le Conseil voudront maintenir à long terme, un e
relation constructive basée sur la confiance et le respect mutuel .

Tout litige quant à l'interprétation ou l'application de la présente entent e
sera résolu par voie de négociations entre les parties. En cas d'échec
des négociations, une partie pourra mettre fin à l'entente en donnant u n
avis écrit qui prendra effet à l'expiration d'un délai de 30 jours de la dat e
de transmission à l'autre partie .

Portée de l'Entent e

13. La présente entente ne constitue pas une entente ou traité au sens d e
l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et ne doit être interprété e
d'aucune façon comme ayant l'effet d'une abrogation, d'une dérogation ,
d'une négation ou d'une reconnaissance d'un droit ancestral, d'un droi t
issu de traité ou d'un autre droit .

La présente entente est conclue sans préjudice à la revendicatio n
territoriale globale ayant présentement cours avec la nation atikamekw ,
le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada ainsi qu e
toute entente pouvant résulter de ladite négociation .

Signé le	 jour de	 aco 7	

Pour le Conseil des Atikamekw de

	

Pour le gouvernement du Québec ,
Wemotaci ,

François Neashit

	

Geereyt l4el l
Chef

	

Ministre déléijué aux Affaires
autochtones

Benoît Pelletie r
Ministre responsable des Affaire s
intergouvernementale s
canadiennes, de la Francophoni e
canadienne, de l'Accord sur le
commerce intérieur, de la Réform e
des institutions démocratiques e t
	de l'Accès à l'information
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